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Extrait du Reoistre

Des Délibérations du Conseil Municioal

2023-09-11 MISE À DISPOSITION AU BÉNÉFICE DE LA COMMUNAUTÉ
D'AGGLOMÉRATION DU BASSIN DîRCACHON SUD (COBAS) D'UNE
VOIRIE ET DE SES DÉPENDANCES SISES ALLÉE DE L,]NFANTE DANS LE
CADRE DES TRAVAUX D'EXTENSION DE I'ACCUEIL DE LOISIRS SANS
HÉBERGEMENT (ALSH)

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-sept septembre, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la
Commune, dûment convoqué, s'est réuni à la Salle Municipale de la Maison des Associations, sous la

présidence de :

Marie-Hélène DES ESGAUUX, Maire de Gujan-Mestras.

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal :21 septembre 2023

PRÉSENTS:

Marle-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUJAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, Elisabeth REZER-SANDILLON, David DELIGEY, Ludovic
DUCOURAU, Magdalena RUIZ, Bernard COLLINET, Claude BENOIT-BALAGUER, adjoints

Bruno DUMONTEIL. Jean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY, Mireille MAZURIER,

Corinne GAUTIEZ, Mélanie JEAN-JEAN, Michelle LOUSSOUARN, Fabienne LEHEUDE, Jérémy DUPOUY,

Kévin LANGLADE, Olivier PAINCHAULT, Jacques CHAUVET, Maxime KHELOUFI, lt4ichel DUVIGNAC,

conseillers municipaux

André MOUSTIÉ a donné procuration à Marie-Hélène DES ESGAULX
Patricia BOUILLON a donné procuration à Xavier PARIS
Chantal DABE a donné procuration à Corine CAZADE
Sylvie BANSARD a donné procuration à Magdalena RUIZ
Sandra PEIGNON a donné procuration à Fabienne LEHEUDE
Anne ELISSALDE a donné procuration à Maxime KHELOUFI
France NORMAND a donné procuration à Jacques CHAUVET

ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION :

ABSENTS EXCUSES

lean-Pierre PETIT
Tony LOURENÇO
Philippe GAUBERT

Le quorum est atteint

Kévin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance

ABSENT

Mathieu ENTRAYGUES
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Répondant à un intérêt communautaire, la COBAS gère, au titre de sa compétence optionnelle
« Action sociale >>, IîLSH situé 2, allée de l'Infante à Gujan-Mestras (quartier de La Hume).

Dès l'an prochain, la COBAS va réaliser des travaux dêxtension des locaux existants de I,ALSH, avec
la construction notamment, d'une nouvelle salle de restauration, d'une salle d?ctivités et d'un
accueil. Le projet prévoit également d'intervenir sur l'espace public jouxtant IîLSH en organisant le
stationnement des bus destinés auxdites activités et en sécurisant l'accès et le cheminement des
enfants et parents accédant à létablissement.

A cet effet, la voirie adjacente (allée de llnfante) et ses dépendances doivent être mises à
disposition de la COBAS par la ville durant toute la durée des travaux conformément au plan joint,
représentant une emprise d'environ 2 870 m2 et sétendant jusqu'au camping municipal de Verdalle.

Cette mise à disposition sera constatée par une convention établie entre la commune et la COBAS,
maître dbuvrage, pour la réalisation des travaux.

Il est précisé que la COBAS exercera les droits et obligations du maître dbuvrage pendant la période
d'extinctlon des réserves et garantie de parfait achèvement. De même, les opérations comptables ne
seront clôturées par la COBAS qu'après notification du décompte général et définitif des marchés de
travaux, et de maîtrise d'æuvre éventuelle.

Les aménagements réalisés de la voirie et de leurs abords seront par suite propriétés de la commune
qui prendra alors en charge leur gestlon et entretien. La commune sera réputée titulaire de toutes
les garanties contractuelles et légales afférentes.

Il vous est donc proposé de bien vouloir :

- Approuver, à tltre gracieux, la mise à disposition de l'allée de l'Infante et ses dépendances tel que
susvisé au bénéfice de la COBAS, pour toute la durée des travaux précités ;- Autoriser le Maire ou son représentant à signer la convention de mise à disposition jointe en
annexe à la présente délibération ;
- Autoriser le Maire ou son représentant à effectuer toutes les démarches nécessaires et à signer
tous les documents en vue de cette mise à disposition.

DÉcrsroN DU coNsErL MUNICIpAL : ADoprÉ À t_,ut{lnri{rrÉ
POUR : 31
CONTRE:0
ABSTENTIONS:O
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : O

Pour copie conforme au gistre.

Marie-Hélène DES
Maire de Gujan-M

Publié le
GUJAN-MESTRAS Ie

AULX
Secrétaire de nce

Ainsl délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus.
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